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* Document réalisé sur commande par M edia Immo qui en assume la pleine responsabilité. Ceci, sous couvert que les informations transmises par CÉCILE PINSON-SIBILLOTTE
& ALBAN SIBILLOTTE soient exactes.

EXPOSITION DE L'IMMEUBLE AU REGARD D'UN OU PLUSIEURS PLANS DE PRÉVENTION DE RISQUES

 Zonage réglementaire sur la sismicité : Zone 2 - Faible EXPOSÉ -

 Commune à potentiel radon de niveau 3 NON EXPOSÉ -

 Immeuble situé dans un Secteur d'Information sur les sols NON EXPOSÉ -

PPRn Inondation par crue Approuvé le 10/12/2007 NON EXPOSÉ -

PPRt Effet Thermique Approuvé le 20/12/2010 NON EXPOSÉ -

PPRt Effet Toxique Approuvé le 20/12/2010 NON EXPOSÉ -

INFORMATIONS PORTÉES À CONNAISSANCE

- Mouvement de terrain Argile (Loi ELAN) Informatif  (1) EXPOSÉ -

(1) À ce jour, ce risque n'est donné qu'à titre INFORM ATIF et n'est pas retranscrit dans l'Imprimé Officiel.
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Etat des risques et pollutions
aléas naturels, miniers ou technologiques, sismicité, potentiel radon et sols pollués
En application des articles L 125-5, L 125-6 et L125-7 du Code de l'Environnement

Attention ! S'ils n'impliquent pas d'obligation ou d'interdiction règlementaire particulière, les aléas connus ou prév isibles qui peuv ent être signalés dans les div ers documents d'inf ormation prév entiv e et concerner le
bien immobilier, ne sont pas mentionnés par cet état.

Cet état est établi sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfectoral
n° N.C du 13/02/2006 mis à jour le 21/08/2019

Adresse de l'immeuble Cadastre
rue Jeanne d'Arc et rue de Plaisance
35310 MORDELLES

AH 215, AH 216, AH 217, AH 218, AH 219, AH 220

Situation de l'immeuble au regard d'un plan de prévention de risques naturels (PPRN)
> L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPR N 1 oui   non 

prescrit anticipé approuvé date
1 si oui, les risques naturels pris en compte sont liés à : autres

 inondation  crue torentielle  mouvements de terrain  avalanches  sécheresse / argile 
 cyclone  remontée de nappe  feux de forêt  séisme  volcan 

> L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRN 2 oui   non 
2 si oui, les travaux prescrits ont été réalisés  oui   non 

Situation de l'immeuble au regard d'un plan de prévention de risques miniers (PPRM)
> L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPR M 3 oui   non 

prescrit anticipé approuvé date
3 si oui, les risques miniers pris en compte sont liés à :

mouvements de terrain autres
> L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRM 4 oui   non 

4 si oui, les travaux prescrits ont été réalisés  oui   non 

Situation de l'immeuble au regard d'un plan de prévention de risques technologiques (PPRT)
> L'immeuble est situé dans le périmètre d'étude d'un PPRt prescrit et non encore approuvé 5 oui   non 

5 si oui, les risques technologiques pris en considération dans l'arrêté de presctiption sont liés à :
 effet toxique  effet thermique  effet de surpression  projection  risque industriel 

> L'immeuble est situé dans le périmètre d'exposition aux risques d'un PPR T approuvé  oui   non 
> L'immeuble est situé dans un secteur d'expropriation ou de délaissement   oui   non 
> L'immeuble est situé en zone de prescription 6 oui   non 

6 Si la transaction concerne un logement, les travaux prescrits ont été réalisés  oui   non 
6 Si la transaction ne concerne pas un logement, l'information sur le type de risques auquels l'immeuble est exposé
ainsi que leur gravité, probabilité et cinétique, est jointe à l'acte de vente

 oui   non 

Situation de l'immeuble au regard du zonage sismique règlementaire
> L'immeuble est situé dans une commune de sismicité classée en

zone 1
très faible

zone 2
faible

zone 3
modérée

zone 4
moyenne

zone 5
forte

Situation de l'immeuble au regard du zonage règlementaire à potentiel radon
> L'immeuble se situe dans une commune à potentiel radon classée en niveau 3 oui   non 

Information relative à la pollution de sols
> Le terrain se situe en secteurs d'information sur les sols (SIS) NC*   oui   non 

* Non Communiqué (en cours d'élaboration par le représentant de l'Etat dans le département)

Information relative aux sinistres indemnisés par l'assurance suite à une catastrophe N/M/T**
** catastrophe naturelle, minière ou technologique

> L'information est mentionnée dans l'acte de vente oui   non 

Extraits des documents de référence joints au présent état et permettant la localisation de l'immeuble au regard des risques pris en compte
Carte Sismicité, Carte Inondation par crue, Carte Effet Thermique, Carte Effet Toxique

Vendeur - Acquéreur
Vendeur MARIGNAN

Acquéreur

Date 20/09/2022 Fin de validité 20/03/2023

Cet état, à remplir par le v endeur ou le bailleur, est destiné à être en annexe d'un contrat de v ente ou de location d'un immeuble.

L'édition et la dif f usion de ce document implique l'acceptation des Conditions Générales de Vente, disponibles sur le site https://www.nota-risques-urba.f r/ 
© 2022 Media Immo. Siège social : 124 rue Louis Baudoin 91100 CORBEIL ESSONNES - RCS EVRY 750 675 613 - RCP GENERALI N°AP 559 256
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Arrêtés de Catastrophes Naturelles / Déclaration de sinistres indemnisés
en application du chapitre IV de l'article L125-5 du Code de l'environnement

Préfecture : Ille-et-Vilaine
Adresse de l'immeuble : rue Jeanne d'Arc et rue de Plaisance 35310 MORDELLES
En date du : 20/09/2022

Sinistres indemnisés dans le cadre d'une reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle

Type de catastrophe Date de début Date de Fin Publication JO Indemnisé

Tempête 15/10/1987 16/10/1987 22/10/1987 24/10/1987

Inondations et coulées de boue 25/01/1988 16/02/1988 02/08/1988 13/08/1988

Inondations et coulées de boue 17/01/1995 31/01/1995 06/02/1995 08/02/1995

Inondations et coulées de boue 01/07/1995 02/07/1995 03/04/1996 17/04/1996

Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain 25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999

Inondations et coulées de boue 05/01/2001 06/01/2001 12/02/2001 23/02/2001

Cochez les cases Indemnisé si, à votre connaissance, l'immeuble a fait l'objet d'une indemnisation suite à des dommages consécutifs à chacun des évenements.

Pour en savoir plus, chacun peut consulter en préfecture ou en mairie, le dossier départemental sur les risques majeurs, le document d'information communal sur
les risques majeurs.

Définition juridique d'une catastrophe naturelle : 
Phénomène ou conjonction de phénomènes dont les effets sont particulièrement dommageables. 
Cette définition est dif férente de celle de l 'article 1er de la loi n°82-600 du 13 juillet 1982 relative à l'indemnisation des victimes de catastrophes naturelles, qui indique: "sont considérés
comme effets des catastrophes naturelles [...] les dommages matériels directs ayant eu pour cause déterminante l'intensité anormale d'un agent naturel, lorsque les mesures habituelles à
prendre pour prévenir ces dommages n'ont pu empêcher leur survenance ou n'ont pu être prises". La catastrophe est ainsi indépendante du niveau des dommages causés. La notion
"d'intensité anormale" et le caractère "naturel" d'un phénomène relèvent d'une décision interministérielle qui déclare "l'état de catastrophe naturelle". 
Source : Guide Général PPR

Etabli le : Signature / Cachet en cas de prestataire ou mandataire

Vendeur : MARIGNAN Acquéreur : 
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Extrait Cadastral

Département : Ille-et-Vilaine Bases de données : IGN, Cadastre.gouv.fr

Commune : MORDELLES IMG REPERE

Parcelles : AH 215, AH 216, AH 217, AH 218, AH 219, AH 220
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Zonage règlementaire sur la Sismicité

Département : Ille-et-Vilaine Commune : MORDELLES

Zonage règlementaire sur la Sismicité : Zone 2 - Faible
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Carte
Mouvement de terrain Argile (Loi ELAN)

Zoom et Légende extraits de la carte originale ci-dessus

Mouvement de terrain Argile (Loi ELAN) Informatif EXPOSÉ
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Légende Mouvement de 
terrain Argile (Loi ELAN) 
Carte réglementaire 
SourceBRGM 

-

Aléafort 
Concerné par la loi ELAN" 

----1 Aléa moyen 
~--~ Concerné par la loi ELAN• 

1 
Aléa faible 

~--~ Non concerné par la loi ELAN 

•Obligation pour le vendeur de fournir une 
étude géotechnique préalable en cas de 

vente d'un terrain non bâti constructible. 



Annexes
Cartographies des risques auxquelles l'immeuble n'est pas exposé

Zoom extrait de la carte originale ci-contre

Zoom extrait de la carte originale ci-contre

NON EXPOSÉ

Inondation par crue Approuvé le 10/12/2007

NON EXPOSÉ

Inondation par crue Approuvé le 10/12/2007

NON EXPOSÉ

Effet Thermique Approuvé le 20/12/2010
Effet Toxique Approuvé le 20/12/2010

NON EXPOSÉ

Inondation par crue Approuvé le 10/12/2007
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Annexes
Cartographies des risques auxquelles l'immeuble n'est pas exposé

NON EXPOSÉ

Inondation par crue Approuvé le 10/12/2007

NON EXPOSÉ

Inondation par crue Approuvé le 10/12/2007

NON EXPOSÉ

Inondation par crue Approuvé le 10/12/2007
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RtPUBLIQ.UE FllANÇAISE 

Préf&t de rlnHt-Vlla,ne 

ARRETE PREFECTORAL du 2 0 OEC. 2010 
portant approbation du plan de prévention des risques technologiques autour 

des établissements LESEUR et DE SANGOSSE à L'Hermitage et Mordelles 

Le Préfet de la région Bretagne 
Préfet de I'111,e et Vilaine, 

VU le code de l'environnement, notamment ses articles L.515-15 â L. 515-25. R.512-1 â 
R.512-46, R.515-39 â R.515-50 et R.125-23 â R.125-27 ; 

VU le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.211-1, L.230-1 et L.300-2 : 

VU le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique, notamment ses articles l.15-6 â 
L.15-8; 

VU le code de la construction et de l'habitation ; 

VU l'arrêté ministériel du 10 mai 2000 modifie, relatif à la prévention des accidents majeurs 
impliquant des substances ou des préparations dangereuses présentes dans certaines 
catégories d'installations classées soumises à autorisation ; 

VU l'arrêté ministériel du 29 septembre 2005 relatif â l'évaluation et à la prise en compte de 
la probabilité d'occurrence, de la cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des 
conséquences des accidents potentiels dans les études de dangers des installations 
classées soumises à autorisation ; 

VU l'avis du conseil municipal de la commune de L'Hermitage du 5 septembre 2008 relatif 
aux objectifs poursuivis et aux modalités de la concertation autour du projet : 

VU l'avis du conseil municipal de la commune de Mordelles du 9 octobre 2008 relatif aux 
objectifs poursuivis et aux modalités de la concertation autour du projet : 

Vu l'arrêté préfectoral du 2 décembre 2008 portant prescription du plan de prévention des 
risques technologiques (PPRT) autour des installations des sociétés LESEUR et DE 
SANGOSSE sur les communes de l'Hermitage et Mordelles ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 31 mai 2010 portant prolongation du délai d'élaboration du plan de 
prévention des risques technologiques autour des installations des sociétés LESEUR et DE 
SANGOSSE sur les communes de L'Hermitage et Mordelles : 

VU l'avis de la société LESEUR du 2 août 2010 sur le projet de plan de prévention des 
risques technologiques, dans le cadre de la consultation des personnes et organismes 
associés; 

VU l'avis de la société DE SANGOSSE du 30 juillet 2010 sur le projet de plan de prévention 
des risques technologiques, dans le cadre de la consultation des personnes et organismes 
associés ; 

113 
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VU l'avis du conseil municipal de la commune de L'Hermilage sur le projel de plan de 
prévention des risques technologiques, émis le 8 octobre 2010 dans le cadre de la 
consultalion des personnes el organismes associés ; 

VU l'avis du conseil municipal de la commune de Mordelles sur le projet de plan de 
prévention des risques lechnologiques. émis le 13 juillet 2010 dans le cadre de la 
consullation des personnes et organismes associés ; 

VU l'avis du comité local d'information el de concertalion réuni le 24 juin 2010 sur le projet de 
plan de prévention des risques technologiques, émis dans le cadre de la consultation des 
personnes et organismes associés ; 

VU l'arrêté préfectoral du 13 septembre 2010 prescrivant l'ouverture d'une enquête publique 
relative au projet de plan de prévention des risques technologiques autour des sites des 
sociétés LESEUR et DE SANGOSSE sur les communes de L'Hermitage et Mordelles ; 

VU le rapport établi par le commissaire enquêteur et ses conclusions favorables au projet 
reçus en préfecture le 9 novembre 2010 ; · 

CONSIDERANT que les installations de la société LESEUR sont classées en Autorisation 
avec Servitudes (AS), au titre des rubriques 1331-1 et 1331-11 de la nomenclature des 
installations classées. el relève de ce fait des dispositions prévues à l'article L.515-8 du code 
de l'environnement ; 

CONSIDERANT que les installations de la société DE SANGOSSE sont classées en 
Autorisation avec Servitudes (AS), au titre des rubriques 1111-1a et 1111-2a de la 
nomenclature des installaiions classées, et relève de ce fait des dispositions prévues à 
l'article L.515-8 du code de l'environnement ; 

CONSIDERANT la nécessité de limiter, par un plan de prévention des risques 
technologiques. l'exposition des populations aux effets des phénomènes dangereux du sites 
des sociétés LESEUR et DE SANGOSSE par des contraintes et des règles particulières en 
matière de construction, d'urbanisme et d'usage ; 

CONSIDERANT que les mesures définies dans le plan de prévention des risques 
technologiques résultent d'un processus d'analyse, d'échange et de concertation ; 

SUR proposition du directeur de cabinet de la préfeclure de l' llle et Vilaine ; 

ARRETE 

Article 1 
Le plan de prévention des risques technologiques (PPRT) autour des sites des sociétés 
LESEUR et DE SANGOSSE sur les communes de L'Hermitage et Mordelles annexé au 
présent arrêté est approuvé. 

Article 2 
Ce plan vaut servitude d'utilité publique au sens de l'article L.515-23 du code de 
l'environnement. Il est annexé tel qu'approuvé au Plan d'Occupation des Sols de la 
commune de L'Hermitage et au Plan Local d'Urbanisme de la commune de Mordelles. 
conformément à l'article L.126-1 du code de l'urbanisme. · 
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Article 3 
L'ensemble des mesures du plan de préventioin des risques technologiques est d'application 
immédiate. suivant les délais figurant dans le règlement. 

Article 4 
Le plan de prévention des risques technologiques comprend : 

• une note de présentation décrivant les installations ou stockages à l'origine des risques, la 
nature et l'inlensité de ceux-ci et exposant les raisons qui ont conduit à délimiter le périmètre 
d'exposition aux risques ; 
• des documents graphiques faisant apparaitre le périmètre d'exposition aux risques et les 
zones et secteurs mentionnés respectivement aux articles L.515-15 et L.51 5-16 du code de 
l'environnement ; 
. un règlement c-0mportant. pour chaque zone ou secteur : 
• les mesures d'interdiction el les prescriptions mentionnées au I de l'article L.515-16 du 
code de l'environnement ; 
• les mesures de protection des populations prévues au IV de l'article L.515-16 du code de 
l'environnement. 

Article 5 
Un exemplaire du présent arrêté est adressé aux personnes et organismes associés définis 
dans l'article 4 de l'arrêté préfectoral du 2 décembre 2008 prescrivant l'élaboration du PPRT; 

Article 6 
Cet arrêté est affiché pendant un mois en mairie de L'Hermitage et Mordelles. 
Un avis concernant l'approbation de ce plan de prévention des risques technologiques sera 
inséré, par les soins du préfet de l'llle et vilaine. dans les journaux Ouest-France et Petites 
Affiches. 

Le plan approuvé sera tenu à disposition du public â la préfecture d'llle et Vilaine ainsi qu'en 
mairie de l 'Hermitage et Mordelles aux jours et heures d'ouverture habituels des bureaux au 
public. Il est accessible sur le site Internet de la préfecture de l'llle et Vilaine 
(www.bretagne.pref.gouv.fr). 

Cet arrêté est en outre publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l'l lle el 
Vilaine. 

Article 7 
Le présent arrêté pourra faire l'objet dans le délai de deux mois à compter de sa notification 
d'un recours devant le Tribunal administratif de Rennes (3, contour de la Motte - 35044 
RENNES CEDEX). 

Article 8 
Le secrétaire général de la préfecture de l'llle et Vilaine, le maire de L'Hermitage. le maire de 
Mordelles, la directrice régionale de l'environn.ement, de l'aménagement et du logement de 
Bretagne et le directeur départemental des territoires et de la mer de l'llle et Vilaine sont 
chargés. chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

3'3 
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Direction du Cabinet 
SIRACEDPC 
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RiPUBll®E FRANÇAISE 

PRÉFECTURE DE l.:ILLE-ET-VILAfN E 

ARRÊTÉ RELATIF À 
L'INFORMATION DES ACQUEREURS ET DES LOCATAIRES DE BIENS IMMOBILIERS 
SUR LES RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES DANS LE DEPARTEMENT DE 

L'ILLE•ET•VILAINE 

La Préfète de la Région de Bretagne 
Préfète de l' llle-&-Vilaine 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Commandeur de l'Ordre National du Mérite 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU le code de l'environnement notamment ses articles L 125-5 et R 125-23 à R125-27 ; 

VU le décret n•91-461 du 14 mai 1991 modifié relatif à la prévention du risque sismique ; 

VU les plans de prévention des risques prévisibles d'inondations prescrits ou approuvés dans le département 
d'Ille-et-Vilaine ; 

Considérant qu'aucun plan de prévention des risques technologiques n'a été encore prescrit en Ille-et• 
Vilaine ; 

Considérant que le département de l'Ille-et-Vilaine n'est pas situé dans les zones de sismicité la, lb, Il ou Ill 
mentionnées à l'article 4 du décret n"91-461 du 14 mai 1991, susvisé : 

Sur proposition du sous-préfet directeur du Cabinet de la préfète de la région de Bretagne et du département 

de l'Ille-et-Vilaine. 

ARRÊTE 

Article 1.,: L'obligation d'information prévue au I et Il de l'article L 125-5 du code de l'environnement 
s'applique dans chacune des ccmmunes intégrées dans un plan de prévention des risques naturels 
prévisibles d'inondations approuvé ou prescrit, dont la liste figure en annexe du présent arrêté. 

Article 2 : Les éléments nécessaires à l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur 
les risques naturels prévisibles d'inondations sont consignés dans un dossier communal d'informations. Ce 
dossier, qui comprend une fiche de synthèse et des documents cartographiques, est librement consullable en 
préfecture, sous-préfecture et dans chacune des mairies concernées. 

l.n,rnucdc b Prcfcc1ure. )${JlôRF~M,S UDEX 9 
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Article 3: L'obligation d'information prévue au IV de l'article L.125-5 du code de l'environnement, s'applique 
pour l'ensemble des arrêtés portant reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle sur le territoire de la 
commune dans lequel se situe le bien. Ceux-ci sont consultables en préfecture, sous-préfecture et dans toutes 
les mairies concernées. 

Article 4 Ces obligations d'information s'appliquent à compter du 1• juin 2006. 

Article 5 Le présent arrêté auquel est annexée la liste des communes intégrées dans un plan de prévention 
des risques naturels prévisibles d'inondations, prescrit ou approuvé, est adressé à chacun des maires 
desdites communes, accompagné du dossier communal d'information le concernant. 
Ce même arrêté sera transmis, à la chambre départementale des notaires, accompagné de l'ensemble des 
dossiers communaux d'information. 
Le présent arrêté et la liste des communes s'y rapportant seront affichés dans toutes les communes du 
département. Ils seront en outre publiés au recueil des actes administratifs de la préfecture. Un avis 
d'information sera inséré dans le journal "Ouest France" diffusé dans tout le département. 
Le présent arrêté et la liste des communes concernées pourront être consultés sur le site Internet de la 
préfecture (http//www.bretagne.pref.gouv.fr). 

Article 6 : La liste des communes et les dossiers communaux d'information seront mis à jour à chaque 
modification de situation d'une ou plusieurs communes au regard des conditions entraînant l'obligation 
d'annexer un état des risques naturels ou technologiques en application du code de l'environnement. 

Article 7 : Le Sous-préfet, directeur du Cabinet de la Préfète de la région de Bretagne et du département de 
l'Ille-et-Vilaine, le Secrétaire Général de la préfecture de l'IIIHI-Vilaine, les Sous-préfets des arrondissements 
de Saint-Malo, Redon et Fougères, le directeur régional el départemental de l'équipement et les maires des 
communes concernées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 

/ F "f'el'" ~; 1 3 FEV. 1011!i 
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Direction du Cabinet 
SIRACEDPC 

Il.li 
UN'l"tl • l:f•lîll • f',.r4rw1il 

RfPUBUQUE fllANÇA!Sl 

PRÉfl~CTURE DE L'ILLE-E'C-VILAINE 

AR~ETE 

Portant approbation du plan de prévention des risques naturels prévisibles d'inondations du 
bassin de la Vilaine en région rennaise, Ille et Illet sur le territoire des communes de Acigné, Betton, 
Bréal-sous-Montfort, Brècé, Bruz, Cesson-Sévigné, la Chapelle-des-Fougeretz, Chartres-de-Bretagne, 
Chavagne, Chevaigné, Gévezé, Goven, rHermltage, Melesse, la Mézière, Montgermont, Montreuil-le-

Gast, Montreuil-sur-Ille, Mordelles, Mouazé, Noyal-sur-Vilaine, Noyal-Chltillon,sur-Seiche, Pacé, Pont• 
Péan, Rennes, le Rheu, Saint-Erblon, Salnt-Gennain-sur•llle, Saint.Jacques-de-la-Lande, Saint-Médard• 

sur-Ille, Saint-Grégoire, Talensac, Thorigné-Fouillard, le Verger, Vern-sur-Seiche et Vezin-le-Coquet. 

Le Préfet de la Région de Bretagne 
Préfet de rme-&-Vllaine 

Officier de la Légion d'Honneur 
Commandeur de r0ntre National du Mérite 

VU le code de l'Environnement et notamment ses articles L 562·1 à L 562-9 et R562·1 à R562-10 relatifs aux 
Plans de Prévention des Risques Naturels prévisibles; 

vu le oode de l'urbanisme; 

VU le C-Ode des assurances ; 

VU la loi n•2003-699 du 30 jui let 2003 relative à la prêvention des risques technologiques et naturels et à la 
réparation des dommages; 

VU la loi n•2004-811 du 13 aoOI 2004 de modernisation de la sécurité civile; 

VU le décret n"90-918 du 11 octobre 1990 relatif à l'exefcice du <toit à l~nformation sur les risques majeurs; 

VU le décret n•2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets et à faction des services et 
organismes de l'État dans les départements; 

3, • .....,. do ta l'rt!f= . 350U RENNES CEDEX 9 
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vu l'arrêté préfectoral en date du 28 septembre 2001 modifié par les arrêtés des 17 décembre 2001 et 
9 février 2004 prescrivant l'établissement d'un plan de prévention du risque inondaiion sur le bassin de la 
Vilaine en région rennaise, Ille et Illet; 

VU les résultats de la oonsullation qui s'est déroulée, conformément à l'article R562-7 du cocle de 
renvironnement ; 

VU l'arrêté préfectoral, en date du 17 octobre 2006, prescrivant l'ouverture d'une enquête publique relative au 
projet de plan de prévention des risques naturels prévisibles d'inon9ations du bassin de la Vilaine en région 
rennaise, Ille el Illet sur le territoire des communes de Acigné, Betton, Bréal-sous-Montfort, Brécé, Bruz, 
Cesson-Sévigné, la Chapelle-des-Fougeretz, Chartres-de-Bretagne, Chavagne, Chevaigné, Gévezé, Goven, 
!'Hermitage, Melesse, la Méziére, Montgermont Montreuil-le-Gas~ Montreuil-sur-lie, Mordelles, Mouazé, 
Noyal-sur-V~aine, Noyal-Châtillon-sur-Seiche, Pacé, Pont-Péan, Rennes, le Rheu, Saint-Erblon, Saint
Germai~sur-llle, Saint-Jacques-de-la-Lande, Saint-Médard-sur-Ille, Saint-Grégoire, Talensac, Thorigné
Fouillard, le Verger, Vern-sur-Seiche et Vezin-le-Coquet 

VU l'avis émis par la corrrnission d'enquête à l'issue de l'enquête publique qui s'est déroulée sur le territoire 
des trente-six communes précitées, du lundi 13 novemllfe au vendredi 22 décembre 2006 inclus ; 

Sur proposition de la directrice de Cabinet du Préfet de la région de Bretagne et du département de l'llle-e!
Vilaine. 

ARR!TE 

Artlcle 1«: Le plan de prévention des risques naturels prévisibles d'inondations du bassln de la Vilaine en 
région rennaise, Ille et Illet qui s'étend sur les communes de Acigné, Betton, Bréal-sous-Montfort, Brécé, Bruz, 
Cesson-Sévigné, la Chapelle-des-Fougeretz, Chartres-<le-Bretagne, Chavagne, Chevaigné, Gévezé, Goven, 
!'Hermitage, Melesse, la Mézière, Montgermont Montrewl-le-Gast, Montreuil-sur-Ille, Mordelles, Mouazé, 
Noyal-sur-Vilaine, Noyal-Chatillon-sur-Seiche, Pacé, Pont-Péan, Rennes, le Rheu, Saint-Erblon, Saint
Germain-sur-Ille, Saint-Jacques-de-la-Lande, Saint-Médard-sur-Ille, Saint-Grégoire, Talensac, Thorignè
Fouillard, le Verger. Vern-sur-Seiche et Vezin-le-Coquet est approuvé tel qu'il est annexé au présent arrêté. 

Article 2 : Ce plan de prévention des risques naturels prévisibles d'inondations est composé des piêces 
suivantes: 

• une note de présentation ; 
• un rapport technique de présentation ; 
- une cartographie des enjeux ; 

une cartographie des aléas ; 
une cartographie réglementaire : 
un règlement ; 

• une note sur les travaux de réduction de la vulnérabilrté et concfrtions d'évolutivilé du PPRI ; 
- une cartographie sur l'évolutivilè du PPRI ; 

un rapport sur l'évaluation des ifll)acls des projets de protections localisées. 

. . ./ ... 
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Article 3: Le Plan de Prévention des Risques Naturels Prévisibles d'inondations du bassin de la Vilaine en 
région rennaise, Ille et met sera tenu à la disposition du public dans les communes de Acigné, Betton, Bréal
sous-Monttort. Brécé, Bruz, Cesson-Sévigné, la Chapelle-des-Fougeretz, Chartres-de-Bretagne, Chavagne, 
Chevaigné, Gévezé, Goven, l'Hem,itage, Melesse, la Mézière, Montgermonl Montreuil-le-Gasl Montreuil-SIX· 
Ille. Mordelles. Mouazé, Noyal-sur-Vilaioe. Noyal-Châtillon-sur-Seiche, Pacé, Pont-Péan, Rennes, le Rheu, 
Saint-Erblon, Saint-Germain-sur-Ille, Sant-Jacques-de-la-Lande, Saint-Médard-sU'-llle, Saint-Grégoire, 
Talensac, Thorigné-Fouillard, le Verger, Vem-sur-Seichle et Vezin-le-Coquet ainsi qu'à la préfecture d'llle et 
Vilaine et à la direction départementale de l'équipement d'IIIHt-Vilail)e. 

Article 4 : Le Plan de Prévention des Risques Naturels Prévisibles d'inondations du bassin de la Vilaine en 
région rennaise, Ille et Illet vaut servitude d'utilité publique. 

Article 5 : Le présent arrêté sera affiché dans chacune des mairies concernées, pa- les soins du maire, 
pendant le délai minimum d'un mois. 

En outre, un extrait de cet arrêté sera publié en cMactères apparents dans les journaux "Ouest-France" 
(éd11ions d'llle et Vilaine) et "les Petites Affiches de Bretagne". · 

Article 6: Le présent acte peut être contesté devant le Tribunal Administratif de RENNES (compètent), dans 
un délai de deux mois pour introduire un recours contentieux à partir de la date la plus tardive des dates de 
publication. 
li peut également faire l'objet a14>rês du Préfet d'un recours gracieux, dans les mêmes dél.-s que le recoUl's 
contentieux, celui-çi prolonge le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans les deux mois 
suivant la réponse. L'absence de réponse au terme d'un délai de deux mois vaut rejet implicite. 

Article 7 : La Sous-préfète, directrice du Cabinet du Préfet de la région de Bretagne et du département de 
l'Ille-et-Vilaine, le Secrétaire Général de la préfecture de FIiie-et-Viiaine, le Sous-préfet de rarrondissement de 
Redon, le directeur régional et départemental de !'Équipement et les maires des communes de Acigné, 
Betton, Bréal-sous-Montfort, Btécé, Bruz, Cesson-Sévigné, la ChapeHe-des-Fougeretz, Chartres-de-Bretagne, 
Chavagne, Chevaigné, Gévezé, Goven, l'Hemlitage, Melesse, la Mézlère, Montgermonl Montreuil-le-Gast, 
Montreuil-sur-Ille, Mordelles, Mouazé, Noyal-sur-Vilaine, Noyal-Châtillon-sur-Seiche, Pacé, Pont-Péan, 
-Rennes, le Rheu, Saint-Erblon, Saint-Gennain-sur-11le, Saint✓acques-de-la-Lande, Saint-Médard-sur-Ille, 
Saint-Grégoire, Talensac, Thorigné-Fouillard, le Verge<, Vern-sur-seiche et Vezi~e-Coquet sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de fexécution du présent arrêté dont une amptiation leur sera adressée et qui 
fera l'objet d'un avis inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Fait à Rennes le ; J O DEC. 2007 

Jean DAUBIGNY 


